
 

 

Bordeaux Bridge Club Esprit des Lois  
lundi 28 octobre 2024 à 18h00  

 4, rue de la Croix de Seguey à Bordeaux (33) 

Réunion de Conseil d’Administration 
 
 
 
 

 

 
Réunion du ÇA du 28 octobre 2024 

 
Présents  

 
Michèle Mases Faussier 
Patrick Lacoste Lagrange 

Geneviève Reiter 
Jean Jacques Paquier 
Françoise Queinnec  

Jacques Ducout  
Yves Deslandes  

Janick Boulard 
Patrick Lafont 
 

L’ordre du jour portait essentiellement sur deux points 
-organisation du cocktail d’inauguration le 22 novembre 

-organisation de la prochaine assemblée générale le 16 décembre  
 

1. Organisation du cocktail d’inauguration des nouveaux locaux le 22 novembre. 

 
Ce cocktail est destiné à présenter le club dans ses nouveaux locaux 

-aux élus de la mairie de Bordeaux et de la mairie de quartier 
-au président du comite de Guyenne, aux présidents des clubs de bridge de la métropole 
-aux anciens président(e)s du Club Esprit des Lois. 

Tous nos adhérents seront bien sûr invités. 
Une réponse sera souhaitée pour évaluer le nombre de participants. 
Il paraît raisonnable de parier sur  200 participants puisque le nombre d’adhérents et de  sympathisants 

approche les 210. 
Ce cocktail est un événement exceptionnel , l’occasion de faire une opération de relations publiques devant 

valoriser le club et aussi faire plaisir à nos adhérents. 
Ceci implique une dépense exceptionnelle : autour de 2000 euros soit 10 euros par personne. Notre 
trésorier Jean Jacques Pasquier nous a donné son accord en montrant que les finances du club ne seraient 

pas mises en péril par cette dépense, compte tenu des rentrées d’argent  pour l’année 2024 2025. 
L’organisation de ce cocktail dans ces détails doit être rapidement mise sur pied. 



 

2  

MMF se charge d’élaborer une invitation personnelle sur bristol pour les invités de marque. 
Il est par ailleurs nécessaire d’inviter par mail tous nos adhérents en précisant l’heure du cocktail. 

 
2 .Organisation de l’Assemblee générale du 16 décembre. 

 
La convocation doit être envoyée à tous les adhérents avant le 30 novembre. 
 

Au cours de cette assemblée générale  
-rapport moral de la présidente  

-rapport financier du trésorier  
-vote des tarifs et droits de table pour l’année suivante 
-démission et élection des nouveaux membres du conseil d’administration 

 
5 membres du ÇA sont en fin de mandat 
Michèle Mases Faussier 

Jean Jacques Paquier 
René Naudot 

Pierre Darbo 
Dominique Durret Delbos 
Ils vont démissionner mais peuvent se représenter. 

Il faut faire un appel à candidature pour 6 nouveaux (ou anciens) du ÇA au plus tard un mois avant l’AG 
soit avant le 16 novembre. Les candidats doivent répondre au plus tard par courrier avant le 11 décembre. 

Une liste sera constituée et les votants pourront rayer les noms qui ne leur conviennent pas le jour de l’AG. 
 
Une réunion sera nécessaire le jeudi 12 pour organiser l’Assemblée Générale. 

 
Merci à tous de votre participation. 
Bien amicalement. 

Michèle  
 

 

 

 

    


